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Le SUP :  

Un nouveau service mutualisé pour 
la formation continue des enseignants-chercheurs 

 
Le Service interUniversitaire de Pédagogie a été mis en place par l’Université de 

Toulouse afin de proposer aux enseignants-chercheurs un service mutualisé de 
formation continue à la pédagogie.  

Le SUP de l’Université de Toulouse se place comme précurseur en s’adressant à 
l’ensemble des enseignants-chercheurs des 16 établissements membres de 
l’Université de Toulouse, dans le respect de la diversité des  approches et en assurant une 
mise en œuvre harmonisée. 

 
 

Une organisation représentative : 
 

Le SUP sera organisé autour d’instances inter-établissements : 
 Un conseil de direction, composé par les membres du Bureau du Département FVE, 

fixant les orientations politiques. 
 Un comité pédagogique, composé de représentants des fondateurs et de 

correspondants dans les établissements, proposant une réflexion sur les besoins en 
formation et le suivi des projets. 

 Des intervenants, puisés dans les ressources propres des établissements ou externes. 
 Des publics, composés d’enseignants-chercheurs et d'enseignants en poste dans les 

établissements avec une attention plus particulière pour les nouveaux entrants. 
 Un réseau national des SUP, permettant de regrouper les services universitaires de 

pédagogie existants sur le territoire national et d’accompagner la création de nouveau. 
 
 

Trois axes forts de travail : 
 

 La pédagogie : accompagnement des professionnels, motivation des étudiants, 
partage d’expériences, fonds pédagogique commun, aide à l’autoévaluation, veille sur 
les pratiques pédagogiques… 

 Le monde de l’Université : présentation de l’environnement de travail (histoire, rôle, 
organisation, lois, acteurs…). 

 Le métier d’enseignant-chercheur (statut, formations, recherche, valorisation, outils…). 
 
 

Des actions concrètes d’ici la rentrée universitaire 2009-2010 : 
 

 Activer les instances organisationnelles. 
 Etablir une charte inter-établissements pour la valorisation de la pédagogie. 
 Gérer et suivre un fond d’innovation pédagogique (Bonus Qualité Formation, etc.) de 

100 000 € par an. 
 Elaborer un plan de formation commun proposant des stages, séminaires, 

conférences... 
 
 


